
Vous voulez réduire vos factures
en maîtrisant mieux vos
consommations d’énergie ? 

Renseignez-vous !

Les spécialistes de l’Espace INFO➔ÉNERGIE répondent
gratuitement à vos questions et vous conseillent sur : 

le chauffage et l’eau chaude, 

l’isolation et la thermographie* aérienne 

les équipements de l’habitation, 

les énergies renouvelables, 

les voitures et les déplacements, 

les aides financières s’y rapportant 
(crédit d’impôt, subventions etc.). 

L’équipe de l’Espace INFO➔ÉNERGIE tient à votre disposition
une documentation et des outils pratiques pour vous aider à
prendre les bonnes décisions. 

* L'Espace Info➔Energie (E.I.E.) Marseille Provence vous
renseigne sur les résultats de la thermographie aérienne,
réalisée par la Ville de Marseille lors de l’hiver 2006 et
proposée aux Marseillais qui souhaitent mieux isoler leur
logement. L’équipe de l’E.I.E. vous accompagne dans
l’interprétation des cartes de déperditions de chaleur et sur
les solutions d’isolation de votre logement (bilan thermique,
aides financières et prêts bancaires, professionnels). 

Effet de serre, pollution
de l’air et consommations
d’énergies :
nous pouvons tous agir!

Le saviez-vous ?

50 % des consommations d’énergie et des
émissions de CO2 (le principal gaz à effet de
serre), en France sont le fait des ménages, et
dépendent donc de nos actes quotidiens. En
adoptant quelques réflexes simples ou en
utilisant des équipements et des produits
adaptés, vous contribuerez chaque jour à
réduire ces émissions. 

Adoptez les bonnes idées 
pour tout préserver !

Chez soi, c’est :

Consommer 4 fois moins d’électricité, en utilisant
des lampes basse consommation. 

Réduire votre facture de 7 %, en baissant la tempé-
rature de 1°C chez vous en hiver. 

Couvrir jusqu’à 70 % de vos besoins en eau chaude
sanitaire, en vous équipant d’un chauffe-eau solaire
individuel. 

Économiser jusqu’à 30 % d’énergie en remplaçant
votre vieille chaudière et jusqu’à 50 % en isolant votre
habitation. 

Pour vos déplacements, c’est : 

Opter pour les transports en commun : réseau de
bus urbains et interurbains ou réseau ferré,

n’hésitez pas à les adopter ! 

Réduire votre consommation de carbu-
rant de 10 à 30 % en respectant les limi-
tations de vitesse et en modérant
l’utilisation de votre climatisation. 

Ne pas oublier la marche à pied ou le
vélo pour les petits trajets inférieurs à
3 km où la voiture surconsomme du car-
burant (à cause des moteurs et pots cata-
lytiques froids). 

Des avantages fiscaux 
existent : venez 
vous renseigner ! 

tout en préservant l’environnement ?Comment préserver son argent 

Pertes de chaleur d’une maison 
individuelle non isolée
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L’Espace INFO➔ÉNERGIE (E.I.E.) Marseille Provence a été initié, en 2003, par la
Ville de Marseille, l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Energie), l’Union Européenne (FEDER-Objectif II). Il est animé par le GERES
(Groupe Energies Renouvelables, Environnement et Solidarités). En 2006, ce par-
tenariat s’est élargi avec les financements de la Communauté Urbaine Marseille
Provence Métropole, le Conseil Régional PACA et le Conseil Général des Bouches-
du-Rhône. 

ESPACE INFO➔ÉNERGIE MARSEILLE PROVENCE

40, rue Saint-Jacques - 13006 Marseille 

Tél. : 04 91 37 21 53

Fax : 04 91 37 11 01

E-mail : eie.marseille@geres.eu

rue Breteuil 

rue Paradis 

rue Paradis 

rue      
      

St-Ja
cques 

rue Sylva
belle 

Préfecture 

cours     Pierre-Puget 

P

M1

Bus 41P

P

Accès
- Métro Ligne 1, 

Station Estrangin Préfecture
- Bus ligne 41, 

Arrêt Paradis Dragon

Parking
- Place de la Préfecture 
- Place Monthyon 
- Cours Pierre-Puget 

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi
de 14h00 à 18h00 (autres horaires sur rendez-vous)


